
 

DEVELOPPEMENT DE POLES DE TRANSFORMATION ET D’EXPORT DE L’ANACARDE 
  
GENERALITES 
MAITRE D’OUVRAGE  Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural. 
STRUCTURE DE CONDUITE DU PROJET Conseil du Coton et de l’Anacarde 
CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
La Côte d'Ivoire, leader mondial de la noix de cajou, réalise en 2021 «sa meilleure campagne de 
commercialisation ». En 2021, la production brute de cajou atteint le million de tonnes – contre 850 000 en 
2019 – selon les chiffres officiels. Mais seuls 10% de cette production ont été transformés sur place. 

La noix de cajou brute est aujourd’hui essentiellement exportée vers l'Inde, le Vietnam et le Brésil qui abritent 
des industries de transformation avant de rejoindre les principaux pays consommateurs : l'Inde, les Etats-Unis, 
l'Union européenne, la Chine, les Emirats Arabes Unis et l'Australie. 

Les noix de cajou subissent un processus de fabrication jusqu'ici assez artisanal qui consiste à bouillir et sécher 
les noix afin de casser la coque, de décoller la graine et d'éliminer par sudation une partie de l'acide des 
coques. Après des dizaines de millions de noix sont coupées à l'intersection des deux hémisphères, avant 
d'être placées dans un four à 65° afin de les torréfier. 

La Côte d'Ivoire qui compte près de 250 000 producteurs regroupés dans une vingtaine de coopératives vise 
à terme un taux de transformation de sa production brute de cajou de 50% à l'horizon 2025. 

L'amande de la noix de cajou se vend aujourd’hui plus cher que le cacao, est utilisée en cuisine et dans les 
cosmétiques, alors que la résine contenue dans sa coque se prête à divers usages industriels, notamment 
dans les systèmes de freinage des avions. 

Le Projet de Développement de pôles de transformation et d’export 
de l’anacarde s’inscrit dans la vision de SEM le Président de la République de Côte d’Ivoire, qui est 
d’atteindre 70% de taux de transformation du cacao à l’horizon 2030, et d’emmener une vaste majorité des 
producteurs dans la classe moyenne. 

OBJECTIFS DU PROJET 
- Faire passer le taux de transformation de l’anacarde de 7% à 70% pour une production de >1MT de 

noix brutes en 2030 

- Permettre l’intégration de tous les acteurs au plan de croissance de la transformation 

COMPOSANTES DU PROJET 
1. Soutien et renforcement des 4 pôles agroindustriels prévus par le PPCA1 et mise en place d’un hub 
d’export international : Montée en puissance de 4 pôles agroindustriels existants : 

2. Création d’1 hub d’export dans la zone portuaire d’Abidjan avec une proposition de valeur forte pour les 
groupes industriels :  

3. Intégration de tous les acteurs de la chaîne de valeur pour garantir la compétitivité de la filière et la 
réduction de la pauvreté 

RESULTATS ATTENDUS 
Parvenir à un taux de transformation de l’anacarde  
- 70% de plus à l’horizon 2030 
Revenus additionnels issus de la transformation : 
- 770 Millions de USD 
COÛT ET DUREE DU PROJET 
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Coût estimatif du projet  154 à 236,5 Milliards FCFA    Soit 280 à 430 Millions USD  

Durée du projet 

 Alignement sur la conception du projet – les services, 
industriels et la gouvernance du hub (2 ans) 

 Communication sur les opportunités d’implantation du 
hub et des pôles agroindustriels (4 ans) 

 Acquisition et développement du hub (1,5 ans) 
 Mise à niveau des infrastructures logistiques pour 

l’exportation – révision de la politique (1,5 ans) 
 Attraction de services additionnels (e.g., financement) 

et mise en service du hub (1,5 ans) 
 Définition de mécanismes de suivi de la performance 

clés (1,5 ans) 
Localisation du projet Abidjan et intérieur du pays 
Nombre d’emplois directs prévisionnels 30 000 à 50 000 emplois à l’horizon 2030 
 
 

 


